
SEPTEMBre 2009
Le présent communiqué présente un compte rendu 
sur le processus de renouvellement du Syllabus de 
l’IRAC à l’intention des étudiants du Syllabus, du 
corps professoral actuel du programme, des ordres 
professionnels d’architectes au Canada, du Conseil 
canadien de certification en architecture (CCCA) et 
de tous les membres de la profession.
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PARTIE 1 :	 Évolution du dossier depuis 	
	 le dernier communiqué

1   LE PROGRAMME ACTUEL EST TOUJOURS EN PLACE!

Nous vous rappelons que le programme actuel du Syllabus de l’IRAC, dont le siège social est à Vancouver, poursuit 
ses activités et inscrit encore de nouveaux étudiants. Ce programme poursuivra ses activités jusqu’à ce que tous 
les étudiants aient effectué la transition au Centre d’architecture de l’IRAC à l’Université Athabasca. En date du  
8 septembre 2009, le programme comptait 226 étudiants des quatre coins du pays, parmi lesquels 206 étaient 
inscrits au programme de grade, 19 suivaient des cours recommandés par le CCCA et 1 était inscrit à titre d’étudiant 
libre. Le programme offre actuellement des ateliers de design dans 11 villes.

TOUS les étudiants du Programme Syllabus de l’IRAC verront 
automatiquement leur statut maintenu dans le nouveau programme 
du Centre d’architecture de l’IRAC à l’Université Athabasca et se 
verront attribuer les crédits appropriés pour les cours du Syllabus 
de l’IRAC qu’ils auront achevés avec succès. La période de transi-
tion pour chaque étudiant devrait se poursuivre sur un semestre, 
pour permettre à chacun de terminer les cours déjà commencés. 
La période de transition devrait débuter en septembre 2010, SOUS 
RÉSERVE du financement et de l’approbation d’Alberta Advanced 
Education and Technology et du Campus Alberta Quality Council. 

Les étudiants sont encouragés à poursuivre leurs études dans le 
cadre du programme Syllabus actuel.

2   APPROBATIONS 

Toutes les approbations du programme relevant de l’Université Athabasca ELLE-MÊME ont été obtenues (y compris 
l’approbation de l’Academic Council et celle du Conseil des gouverneurs). Les approbations d’Alberta Advanced 
Education and Technology et du Campus Alberta Quality Council (qui sont essentielles pour l’attribution des grades) 
ne devraient pas tarder. 

3   L’IRAC ET L’UNIVERSITÉ ATHABASCA CONCLUENT UNE ENTENTE!

L’IRAC et l’Université Athabasca ont conclu un protocole d’entente qui décrit, notamment, les modalités de gouver-
nance future et du contrôle de la qualité du programme renouvelé. 

	 >	 Consultez le Protocole d’entente à raic.org, sous « Stagiaires et étudiants » (en anglais seulement)

4   LE CONTENU DES COURS EST EN VOIE D’ÉLABORATION!

L’IRAC, grâce à une subvention de Ressources humaines et Développement des compétences Canada, a engagé 
des architectes et des ingénieurs possédant une expertise en matière de formation en ligne pour développer le con-
tenu de deux cours sur la pratique professionnelle et de huit cours sur des volets techniques. L’Université Athabasca 
a quant à elle embauché un concepteur d’apprentissage et un rédacteur qui collaborent avec les auteurs des cours 
d’architecture en ligne. 

Siège social du Syllabus de l’IRAC à Vancouver

http://www.raic.org/interns_students/syllabus/raic-au_mou.pdf
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L’Université Athabasca a également engagé un architecte – un praticien et enseignant canadien chevronné – pour 
préparer une nouvelle description du programme comprenant des plans de cours, des textes et une description des 
travaux devant être effectués par les étudiants. Cet exercice vise deux objectifs principaux : préparer la documenta-
tion à soumettre au gouvernement de l’Alberta aux fins de l’approbation du programme, et s’assurer de la cohérence 
du nouveau programme avec les modifications proposées à la Norme canadienne de formation académique. La 
description du nouveau programme devrait être en ligne au cours des prochains mois.

5   LA PROPOSITION RELATIVE AUX ATELIERS DE DESIGN EST APPROUVÉE!

Le conseil d’administration de l’IRAC a approuvé une proposition détaillée relative à la mise en œuvre des ateliers 
de design. 

	 >	 Voir un diaporama décrivant la proposition sur les ateliers de design à raic.org sous  
« Stagiaires et étudiants » (en anglais seulement)

Les travaux relatifs au développement de critères pour choisir les tuteurs, les conseillers professionnels et les 
bureaux dans lesquels les étudiants travailleront et pour développer un registre des candidats qualifiés viennent tout 
juste de commencer. Au cours des prochains mois, nous inviterons des chargés d’enseignement, des mentors et 
des bureaux qui participent actuellement au programme Syllabus à nous transmettre des lettres d’intérêt.

PARTIE 2 :	 Le point sur le processus de renouvellement 	
	 et la transition à l’Université Athabasca 

NOUVEAUX PROGRAMMES 

On prévoit offrir deux nouveaux programmes.

	 •	 Baccalauréat en sciences, architecture (B.Sc. Arch.). 

		  Le détenteur d’un diplôme délivré par une école secondaire, un Cégep 
ou un collège technique (sur la base de certains crédits sélectionnés 
qui devront être déterminés dans le cadre « d’ententes d’arrimage » 
avec les collèges techniques du pays) pourra s’inscrire à ce programme. Le diplôme décerné au terme de 
ce programme sera un B. Sc. « normal » qui permettra à ses détenteurs de s’inscrire à des programmes 
de maîtrise tels que le MBA ou le M. SC. ou encore le MAIS (un grade de l’UA en études intégrées), OU 
de poursuivre leurs études en vue de l’obtention d’un diplôme d’études supérieures en architecture. 

	 •	 Diplôme d’études supérieures en architecture (Dipl. études sup. en arch.) 

		  Ce diplôme d’études supérieures sera conçu pour satisfaire aux exigences de l’agrément professionnel, 
tout en se différenciant, par son approche axée sur la pratique, d’un grade de maîtrise décerné au terme 
d’études universitaires. Ce diplôme professionnel satisfera aux exigences de certification du Conseil 
canadien de certification en architecture.

		  Le programme menant à l’obtention de ce diplôme comprendra les cours que doivent suivre les architectes 
formés à l’étranger, notamment les cours de pratique professionnelle au Canada, de science du bâtiment 
au Canada et de conception durable et d’autres cours portant sur des matières importantes, tant pour les 
architectes de l’étranger que pour les architectes du Canada. 

		  Ce diplôme, lorsque jumelé au B. Sc. Arch. ou à un diplôme équivalent, est conçu pour satisfaire aux 
exigences de certification du Conseil canadien de certification en architecture.

http://www.raic.org/interns_students/syllabus/syllabus-design-studio_proposal_e.pdf
http://www.raic.org/interns_students/syllabus/syllabus-design-studio_proposal_e.pdf
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Le Centre d’architecture de l’IRAC à l’Université Athabasca a à cœur de maintenir une voie alternative menant à 
l’obtention d’un permis d’exercice en offrant un nouveau Syllabus bilingue, disponible à l’échelle nationale, et offert 
dans un environnement d’apprentissage qui allie les avantages novateurs de la formation en ligne à la richesse de 
la culture de l’atelier dans une expérience pratique supervisée. L’Université Athabasca est un leader mondial en 
matière de formation en ligne. Comme nous l’avons souligné précédemment, les cours exigés pour l’obtention d’un 
B. Sc. Arch. qui ne portent pas précisément sur l’architecture sont déjà offerts à Athabasca, alors que les cours de 
spécialisation en architecture sont en voie de développement.

Le nouveau Syllabus, à l’instar du programme d’études à domicile de la RIBA et du nouveau programme de M. Arch. 
à distance pour les professionnels praticiens du Boston Architectural College, relie les expériences d’apprentissage 
formelles aux lieux de travail, dans des programmes qui intègrent l’expérience académique et professionnelle.

Tout comme les deux autres programmes cités, celui du Centre d’architecture de l’IRAC à l’Université Athabasca est 
fondé sur une politique d’admissions OUVERTE. Il s’agit d’une différence majeure; cette caractéristique a toujours 
été et demeure encore un élément définitoire du programme Syllabus de l’IRAC.

CERTIFICATION DE LA FORMATION PAR LE  
CONSEIL CANADIEN DE CERTIFICATION EN ARCHITECTURE (CCCA)

Le Syllabus renouvelé de l’IRAC satisfera aux exigences d’une formation complète en architecture et à la Norme de 
formation académique canadienne adoptée par tous les ordres d’architectes provinciaux et territoriaux et appliquée 
par le Conseil canadien de certification en architecture. 

Le programme du Centre d’architecture de l’IRAC à l’Université Athabasca ne tentera PAS d’obtenir 
l’agrément. D’ailleurs, le Syllabus de l’IRAC actuel n’est pas agréé.

Bureaux de HOK à Toronto | Architecte : Richard Williams | Photo : Richard Johnson, Interior Images.ca



Renouvellement du Syllabus de l’IRAC

� / 6

AVANTAGES POUR LES ÉTUDIANTS

La réussite de cette proposition doit, à terme, être évaluée par la mesure dans laquelle elle répond aux besoins des 
étudiants et de la profession. Le programme n’est pas facile. Sa réussite repose sur une grande discipline person-
nelle et une solide détermination.

	 	 Flexibilité

		  Les cours du Syllabus actuel sont offerts deux fois l’an, en janvier ou en septembre. La plupart des cours 
du Centre d’architecture de l’IRAC à l’Université Athabasca seront offerts en ligne, au début de chaque 
mois, ce qui offre une flexibilité beaucoup plus grande, car chaque personne peut suivre le programme à 
son rythme, au moment qui lui convient.

	 	 Transférabilité

		  Les étudiants inscrits au programme du Centre d’architecture de l’IRAC à l’Université Athabasca pourront 
profiter de cours ou programmes offerts par d’autres écoles universitaires d’architecture du Canada, y 
compris les programmes d’études à l’étranger, les programmes d’été et divers autres programmes. Les 
crédits obtenus pour les cours de l’Athabasca peuvent être transférés à d’autres programmes d’études 
(transfert de crédits) si un étudiant décide de poursuivre un autre cheminement de carrière.

	 	 Équité

		  Les procédures approuvées d’évaluation 
des apprentissages antérieurs assurent aux 
étudiants d’obtenir les crédits appropriés pour 
les cours suivis ailleurs. Le programme propose 
également la reconnaissance d’une expérience 
pratique appropriée en milieu de travail.

	 	 Qualité

		  Le programme devra respecter les principes 
des pratiques exemplaires dans une institution 
universitaire disciplinée. Les cours feront l’objet 
d’un examen rigoureux sur une base régulière.

	 	 Aide financière

		  Les étudiants seront admissibles à de l’aide financière, à des bourses d’études et à des bourses de 
perfectionnement.

TRANSITION

	 	 Inscription 

		  Les étudiants actuellement inscrits au Syllabus de l’IRAC continueront leur cheminement actuel, mais 
devront éventuellement s’inscrire à l’Université Athabasca. Aucune date n’a encore été établie pour une 
telle inscription. 

		  Tous les renseignements relatifs à l’inscription auprès de l’Université Athabasca, y compris les 
dates limites d’inscription, les procédures et les politiques, seront transmis à tous les étudiants 
actuels du Syllabus à la fin du processus d’approbation du programme à l’Université Athabasca.



Commentaires et suggestions
Veuillez transmettre vos commentaires et suggestions à l’IRAC, à info@raic.org .
N’oubliez pas d’indiquer les mots Renouvellement du Syllabus à la rubrique « objet » 
du courriel.


